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La bande riveraine : La bande riveraine : le bouclier des lacs !le bouclier des lacs !
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La bande riveraine est une bande de végétation 
naturelle de 10 m ou de 15 m si votre pente est 

supérieure ou égale à 30%. Elle marque la transition 
entre le milieu aquatique et le milieu terrestre. Elle 

est idéalement composée d’herbacées, d’arbustes et 
d’arbres du Québec. 

La bande riveraine est réglementée par la Politique 
de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables. Par conséquent, toute modification doit 
être en conformité avec votre municipalité. 


